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d'être inquietsý qjuant à la sûreté-de leurs placements, uic
organe im"portant de la capitale, le Citizen d'Ottawa s'est en-
finis de< d clcaîcî<es liccs dl'assuîrace an t Canada, et il li

t (lait s I eins dispos~i tion s une ampl ue sauvegarde dlII O
(les cas de cette nature. Les hommes d'affaires n'ont géné-b
ralement pas assez die temps à leur disposition pour lire at-
tentiveinent le rapport dui surintendalnt thje assurances, etb
cependant il vaut certainement la peine qu'on y jette un coup ri<Iccil, parcequ'il contient tous les renIseignements dont le por- 0
teur (le police peut avoir besoin dans les circonstances.

t'es lois d'assurance du C'anada pourvoient à une inspec- el
ticoi <n nnuelle, piar le sur initendant (les i5sil liles, de<s l ivres atoute compagnie ayant un bureau-chef au Canada, et les ré- 'nisultats de cette enquête sont consignés dans un "bine book" liqui est fort intéressant. L'inspection que l'on exige est itellemnijt ininuîtîeîîse, qlue les otbcîiers dles comp)agnies d 'assuranees sont tenus d'ouvrir leurs livres à l'examen de l'ins qrpecteur et de sont personnel. On voit de suite toute la sagesse
de, cette disposition de la loi; on voit qu'elle est une sauve-
garde absolument sûre contre dPs transactions comme celles
qui viennent d'tedévoilées aux Etats-Unis. Les titres sont
cXcîîcmiIîc$ parII'îceei et les valeurs scmI mises vl t.nhlecil
<t dniis 'c cl;c iii rapport.

La Ic.i qui ai tr<ait il l'inspection est succinctement donnée cccjî
dicts l'acte des cscrnes, capitre 124, Statuts Refondus dit li

cc>cîlccIl 1 e de 'cîccil mpl tijs il acitric qui lîcurvoit. ,il(voyvez 'ccii s secýtioni I ), de la e.(ction 25) ài ef, quei le surinten-1
daîît visite le bur-,aea cef de- chaque compagnie au Canada ýet
une fois par année. et examine soigneusqement l'état et la con- ,,i
diticcu les aiffairesý (le chiaque compagnie. tel que requis par
vcl ;]c14. (.t - lccccrt cli. soli icsjcectccic lit i nisl tre vccnin'
de touîtes vhccses recquérant scuit attention et sa décision.

1li voc imic >v' lit ccîcîlc iit :lcs cfjiers oni agents d-
telle coni)iagnie voient à ce que les, livres soient ouverts pour 11
l'inspection du surintendant et à lui faciliter son examen ~i
dans toute la mesure dii possible, et pouîr cela, le surintecc'
dant aura le droit d'examiner scînq serinepnt les officiers etc
agents de telle compagnie relativement à ses affaires." cr

UTn autre point important dlans l'acte qui protège le por1 lx
tenir de poUce, c'est celuii-ci .la loi pourvoit à ce que les ccm
pagnies canadienaes ne puissent acheter ni prêter sur sécn- ilsF
rités autres, que celles spécialement mentionnées dans l'Acte (cm1

des ssurncesou dans leurs chartes.cud
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